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La Cour européenne a rejeté la requête d'une journaliste qui invoquait son droit à
la liberté d'expression en vertu de l'article 10 de la Convention européenne des
droits de l'homme. L'affaire concerne la condamnation pénale de M me Tânia
Alexandra Ferreira e Castro da Costa Laranjo pour la publication d'un article
reposant sur l'enregistrement audio d'une conversation téléphonique entre deux
responsables politiques, sans leur consentement.

L'article litigieux avait été publié dans un journal à scandale et mentionnait une
conversation téléphonique enregistrée entre deux responsables politiques, A.V.,
ancien ministre, et E.E., député européen à l'époque, dans laquelle ils critiquaient
d'autres membres du Parlement européen. Cet article avait été réalisé grâce à un
enregistrement audio de la conversation, auquel la journaliste avait eu accès en
sa qualité d'assistante du procureur général dans le cadre d'une enquête et d'une
procédure pénale de grande envergure concernant A.V. Le tribunal pénal de
Lisbonne, qui avait été saisi d'une plainte pour infraction pénale déposée par E.E.,
a alors condamné Mme Ferreira e Castro da Costa Laranjo pour la publication de
l'article litigieux, qui reposait sur l'enregistrement de la conversation, sans
l'accord préalable des parties concernées. Le tribunal lui a également infligé une
amende d'un montant de 1 000 EUR, correspondant à dix jours-amendes. La
juridiction d'appel de Lisbonne a ensuite confirmé cette condamnation.

La requérante, Mme Ferreira e Castro da Costa Laranjo, a invoqué l'article 10 de la
Convention européenne des droits de l'homme en affirmant que les jugements
rendus à son encontre constituaient une violation de son droit à la liberté
d'expression et à la diffusion d'informations.

Dans la mesure où l'ingérence dans le droit de la requérante était prévue par la
loi et poursuivait le but légitime de protéger le droit au respect de la vie privée
d'A.V. et d'E.E., la Cour européenne a vérifié si l'ingérence dénoncée était
nécessaire dans une société démocratique. Elle rappelle que les juridictions
nationales ont estimé que les informations publiées dans l'article litigieux ne
concernaient pas la procédure pénale en cours à l'époque, mais uniquement les
opinions personnelles d'A.V. et d'E.E. sur d'autres responsables politiques. Ces
informations n'avaient par conséquent présenté aucun intérêt général.
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La Cour européenne précise notamment que, bien que le public ait le droit d'être
informé, tout article, tel que celui en l'espèce, qui vise uniquement à satisfaire la
curiosité d'un lectorat particulier quant à l'opinion personnelle d'une personnalité
publique sur d'autres personnes publiques, ne contribue à aucun débat d'intérêt
général. En outre, s'agissant de la sanction prononcée, la Cour européenne
observe que Mme Ferreira e Castro da Costa Laranjo a été condamnée à dix jours-
amendes pour un montant total de 1 000 EUR, ce qui n'apparaît pas
disproportionné au regard des circonstances particulières de l'affaire. La Cour
européenne en conclut que les juridictions nationales ont ménagé un juste
équilibre, dans les limites de leur marge d'appréciation, entre le droit de la
journaliste à la liberté d'expression et à la diffusion d'informations au titre de
l'article 10 de la Convention et les droits d'A.V. et d'E.E. au respect de leur vie
privée au titre de l'article 8 de la Convention, conformément aux critères énoncés
dans la jurisprudence de la Cour. La requête de la journaliste fondée sur l'article
10 de la Convention est jugée manifestement mal fondée et, par conséquent,
irrecevable.

 

Decision by the European Court of Human Rights , Fourth Section sitting
as a Committee, in the case Tânia Alexandra Ferreira e Castro da Costa
Laranjo v. Portugal, Application No. 50253/18, 8 September 2024 and
notified in writing on 3 October 2024

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-237407

Décision de la Cour européenne des droits de l'homme, quatrième section
siégeant en comité, rendue le 8 septembre 2024 dans l'affaire Tânia Alexandra
Ferreira e Castro da Costa Laranjo c. Portugal, requête n° 50253/18, et notifiée
par écrit le 3 octobre 2024
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